
.nimil vSlloir Justifier la propriété en exhibant le ri^uwe

menagene, « u .c« ^... ,«•;- -ïï'-:**"* *'?° ™* **"'**"*

Et toM les assistent» ont pensé: Quelle horreur 1

Que le révérend père se rassure, le colon, comme tous les

travSltuSi utiS^ ne wra pas une victime, mais un bénéficiaire

du collectivisme.

XV

INCONSEQUENCES

Nos idées sociales sont un tissu d'incopséquences et de con-

tradStions La loi interdit l'usure, l'usurier est mis au ban de

£*ïSdâé, on^e tJaite de vampire et
^'^^f^'^^^^vJ^n'^^nn

humSnes. Et que fait l'usurie.? Il çrofitç du besoin quun

hS? a de son argent pour exiger vingt, t"^»^ ««
"«Sîîf!

dolbu? par année pour <^que cent dollars dont il permettra à

2et hSiSîe de se Srvir. Et le propriétaire, lui <!">. « Pjy* "f
terrain miUe doUars et qui en re. re un revenu de mille doUan».

SuSrqSu ne profite ^s du besoin que l'on a de son terrain

TOUT exiger cent pour cent par année pour en permettre lusa-

ae? Où est la différence? . . .^ j.

L'argent n'est rien par lui-même, mais par le fa»t d une con-

vention iSiale il est la représentation et féquivalent de toutes

les uSutés. Donner l'usage d'une somme d'argent, c'est donner

iSswte d'une quantité déterminée de n'importe quelle utilité, y
ÏSïï?ris^mSrceau de terrain. Et si c'est un crime d'exiger

cinq cents dollars par année pour l'usage d'un «morceau de ter-

rain transformé en une somme de mille dollars, pourquoi serait-

il légitime d'exiger miUe dollars par année pour l'usage dune

somme de mille dollars transformée en un morceau de tenrain?

n y a ceci à dire en faveur de l'usurier, c'est que la richesse
. '«r. M J>..M>n« A>* AUtntt natnrA vnlatlle et Tieut

destructible et il ne court aucun risque.

On dira: Mais il n'est pas vrai oue le propriétaire d immeu-

ble retire cent pour cent sur son capital, le revenu ordinaire d un

immeuble n'excède guère dix pour cent. H n'y a là qu'un simple


